
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL085

Date de convocation : 13 septembre 2019
Affichage du compte-rendu : 26 septembre 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : PERSONNEL MUNICIPAL - Convention relative à l'intervention du CDG69
sur les dossiers "cohortes"

L'an deux mille dix neuf, le dix neuf septembre  à 19:30 heures le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,
Chantal  RUBIO,  Eliane  LEON,  Gérard  POTIRON,  Cécile
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,
Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice  DUMONTET,
Thierry  MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry  HAON  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON),  Christiane
PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Martine  BONNAUD),  Alain
LEGRAS  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Yves
MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Danièle POTIRON)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Chantal RUBIO

Rapporteur : Danièle POTIRON

L’article 24 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale permet aux Centres de gestion d’assurer toutes tâches en
matière de retraite et d’invalidité des agents pour le compte des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics qui le demandent.

Le cdg69 a, par délibération en date du 2 juillet 2018, décidé d’intégrer à compter du 1er

janvier 2019 dans la cotisation additionnelle, la mission de contrôle et/ou réalisation et de
suivi des dossiers de retraite CNRACL (vieillesse-invalidité-réversion-avis préalable-réta-
blissement). 
Cependant,  le  cdg69  souhaite  maintenir,  pour  l’ensemble  des collectivités  affiliées,  la
possibilité de lui confier par convention, la réalisation des dossiers de cohortes dans le
cadre du droit à l’information des agents. Cette mission permet, en effet, aux collectivités
de bénéficier de comptes retraite de leurs agents à jour et fiabilisés et de gagner du temps



de traitement, dans un contexte d’accroissement du rythme des départs en retraite dans
les prochaines années. 

Dans  le  contexte  actuel  d’économies  budgétaires  recherchées  par  les  collectivités,  le
conseil  d’administration  a  également  souhaité  mettre  en  place  une  tarification  des
dossiers de cohortes attractive et dégressive :

1- Réalisation d’un dossier de simulation de calcul dans le cadre du traitement des co-
hortes pour l’Estimation Indicative Globale (EGI) (ex pré liquidation sans engagement) : 

• dossier n’ayant jamais été traité et facturé par le cdg69 dans le cadre d’une an-
cienne cohorte pour l’EIG : 70 €,

• dossier ayant déjà été traité et facturé par le cdg69 dans le cadre d’une ancienne
cohorte pour l’EIG : 35 €.

2- Réalisation d’un dossier de modification de Compte Individuel de Retraite dans le cadre
du traitement des cohortes pour le RIS (Relevé Individuel de Situation) :

• dossier n’ayant jamais été traité et facturé par le cdg69 dans le cadre d’une an-
cienne cohorte pour le RIS : 50 €,

• dossier ayant déjà été traité et facturé par le cdg69 dans le cadre d’une ancienne
cohorte pour le RIS: 25 €

Le cdg69 assurera pour la collectivité une mission de réalisation des dossiers de cohortes
à partir de la cohorte 2020 qui sera traitée à partir de la fin de l’année 2019 : 

• dossier de simulation de calcul (anciennement pré liquidation sans engagement)
dans le cadre du traitement des cohortes pour l’EIG,

• dossier de Modification du Compte Individuel Retraite (MCIR) dans le cadre du
traitement des cohortes pour le RIS.

Aussi, et afin de conserver le soutien et l’expertise du Centre de gestion sur ce type de

dossier, le conseil municipal, après en avoir délibéré :

• ADHÉRE à la prestation de retraite du Centre de gestion du Rhône, selon les

modalités financières précisées ci avant ;

• AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention correspondante ;

• DIT que la dépense est prévue au budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,



au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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